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Règles de comptabilisation  

 

Comptabilisation des actifs (Règlement n°2000-06 du CRC) 

Critères généraux de comptabilisation d’un actif (Règlement n°2004-06 du 
CRC) 

311-1. – (Règlement n°2004-06 du CRC) – Une immobilisation corporelle, incorporelle ou un 
stock est comptabilisé à l’actif lorsque les conditions suivantes sont simultanément réunies :  

• il est probable que l’entité bénéficiera des avantages économiques futurs 
correspondants - ou du potentiel de services attendus pour les entités qui appliquent le 
règlement n°99-01 ou relèvent du secteur public. 

• son coût ou sa valeur peut être évalué avec une fiabilité suffisante, y compris, par 
différence et à titre d’exception lorsqu’une évaluation directe n’est pas possible, selon 
les dispositions de l’article 321-8. 

Une entité évalue selon ces critères de comptabilisation tous les coûts d’immobilisation au 
moment où ils sont encourus, qu’il s’agisse des coûts initiaux encourus pour acquérir, produire 
une immobilisation corporelle ou des coûts encourus postérieurement pour ajouter, remplacer des 
éléments ou incorporer des coûts de gros entretien ou grandes révisions sous réserve des 
dispositions de l’article 331-4 relatif aux éléments d’actif non significatifs.  

Comptabilisation des composants (Règlement n°2004-06 du CRC) 

311-2. – (Règlements n°2002-10 et n°2004-06 du CRC) – Lorsque des éléments constitutifs 
d’un actif sont exploités de façon indissociable, un plan d’amortissement unique est retenu pour 
l’ensemble de ces éléments.  

Cependant, si dès l’origine, un ou plusieurs de ces éléments ont chacun des utilisations 
différentes, chaque élément est comptabilisé séparément et un plan d’amortissement propre à 
chacun de ces éléments est retenu.  

Les éléments principaux d’immobilisations corporelles devant faire l’objet de remplacement à 
intervalles réguliers, ayant des utilisations différentes ou procurant des avantages économiques à 
l’entité selon un rythme différent et nécessitant l’utilisation de taux ou de modes d’amortissement 
propres, doivent être comptabilisés séparément dès l’origine et lors des remplacements.  

Les dépenses d’entretien faisant l’objet de programmes pluriannuels de gros entretien ou de 
grandes révisions en application de lois, règlements ou de pratiques constantes de l’entité, 
doivent être comptabilisées dès l’origine comme un composant distinct de l’immobilisation, si 
aucune provision pour gros entretien ou grandes révisions n’a été constatée. Sont visées, les 
dépenses d’entretien ayant pour seul objet de vérifier le bon état de fonctionnement des 
installations et d’y apporter un entretien sans prolonger leur durée de vie au-delà celle prévue 
initialement, sous réserve de répondre aux conditions de comptabilisation de l’article 311-1.  

La méthode de comptabilisation par composants de gros entretien ou de grandes révisions, 
exclut la constatation de provisions pour gros entretien ou de grandes révisions.  
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Comptabilisation des immobilisations incorporelles générées en interne 
(Règlement n°2004-06 du CRC) 

311-3. – (Règlement n°2004-06 du CRC) – 1 - Les dépenses engagées pour la recherche (ou 
pour la phase de recherche d'un projet interne) doivent être comptabilisées en charges lorsqu'elles 
sont encourues et ne peuvent plus être incorporées dans le coût d’une immobilisation incorporelle 
à une date ultérieure.  

2- Les coûts de développement peuvent être comptabilisés à l’actif s’ils se rapportent à des 
projets nettement individualisés, ayant de sérieuses chances de réussite technique et de rentabilité 
commerciale - ou de viabilité économique pour les projets de développement pluriannuels 
associatifs. Ceci implique, pour l’entité, de respecter l’ensemble des critères suivants :  

• a) la faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de l’immobilisation incorporelle 
en vue de sa mise en service ou de sa vente ; 

• b) l’intention d’achever l’immobilisation incorporelle et de l’utiliser ou de la vendre ;  

• c) la capacité à utiliser ou à vendre l’immobilisation incorporelle ; 

• d) la façon dont l’immobilisation incorporelle génèrera des avantages économiques 
futurs probables. L’entité doit démontrer, entre autres choses, l’existence d’un marché 
pour la production issue de l’immobilisation incorporelle ou pour l’immobilisation 
incorporelle elle-même ou, si celleci doit être utilisée en interne, son utilité ; 

• e) la disponibilité de ressources (techniques, financières et autres) appropriées pour 
achever le développement et utiliser ou vendre l’immobilisation incorporelle ; et, 

• f) la capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation 
incorporelle au cours de son développement. 

La comptabilisation des coûts de développement à l’actif est considérée comme la méthode 
préférentielle.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux logiciels dont le coût de production est déterminé 
conformément à l’article 331-3.2.  

3- Les dépenses engagées pour créer en interne des fonds commerciaux, des marques, des 
titres de journaux et de magazines, des listes de clients et autres éléments similaires en substance, 
ne peuvent pas être distinguées du coût de développement de l’activité dans son ensemble. Par 
conséquent, ces éléments ne sont pas comptabilisés en tant qu’immobilisations incorporelles. Il 
en est de même pour les coûts engagés ultérieurement relatifs à ces dépenses internes.  

4- Si une entité ne peut distinguer la phase de recherche de la phase de développement d'un 
projet interne visant à créer une immobilisation incorporelle, elle traite les dépenses au titre de ce 
projet comme si elles étaient encourues uniquement lors de la phase de recherche.  

311-4. – (Règlement n°2004-06 du CRC) – Les dépenses qui ne répondent pas aux conditions 
cumulées de définition et de comptabilisation des actifs et qui ne sont pas attribuables au coût 
d’acquisition ou de production tels que définis aux articles 211-1, 311-1 et suivants, doivent être 
comptabilisées en charges sous réserve des dispositions prévues aux articles 361-1 à 361-3.  
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Autres dispositions (Règlement n°2004-06 du CRC) 

311-5. – (Règlements n°2000-06, n°2002-10 et n°2004-06 du CRC) – Même en cas d’absence 
ou d’insuffisance de bénéfice, il est procédé aux amortissements et dépréciations nécessaires.  

Les dépréciations sont rapportées au résultat quand les raisons qui les ont motivées ont cessé 
d’exister.  

 

Comptabilisation des passifs 

Critères de première comptabilisation (Règlement n°2000-06 du CRC) 

312-1. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – 1 - A l’exception des cas prévus aux articles 312-3 
et 312-4, un passif est comptabilisé lorsque l’entité a une obligation à l’égard d’un tiers, et qu’il 
est probable ou certain que cette obligation provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce 
tiers sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci.  

2- A la clôture de l’exercice, un passif est comptabilisé si l’obligation existe à cette date et s’il 
est probable ou certain, à la date d’établissement des comptes, qu’elle provoquera une sortie de 
ressources au bénéfice de tiers sans contrepartie au moins équivalente attendue de ceux-ci après 
la date de clôture.  

312-2. – (Règlements n°2000-06 et n°2005-09 du CRC) – Même en cas d’absence ou 
d’insuffisance de bénéfice, il est procédé à la comptabilisation de provisions qui remplissent les 
conditions fixées à l’article 312-1.-2.  

312-3. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Un passif n’est pas comptabilisé dans les cas 
exceptionnels où le montant de l’obligation ne peut être évalué avec une fiabilité suffisante.  

312-4. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Un passif peut ne pas être comptabilisé dans les 
cas prévus à l’article 335-1 relatif aux pensions, retraites et versements assimilés.  

312-5. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Un passif éventuel n’est pas comptabilisé au bilan 
; il est mentionné en annexe.  

312-6. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – En application de l’article 342-5 et par exception à 
l’article 312-1, les gains latents de change sur la conversion des dettes et créances en devise 
étrangère sont comptabilisés au passif du bilan.  

Applications (Règlements n°2000-06 du CRC) 

312-7. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – En application de l’article 312-1, une dette à 
l’égard d’un fournisseur est comptabilisée lorsque, conformément à une commande de l’entité, la 
marchandise a été livrée ou le service rendu.  

312-8. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Si elle satisfait aux conditions de l’article 312-1, 
une provision est comptabilisée pour les risques et charges nettement précisés quant à leur objet 
et dont l’échéance ou le montant ne peuvent être fixées de façon précise. Ainsi :  

• 1- Une perte sur un contrat doit être provisionnée dès qu’elle devient probable. 

• 2- Les coûts de restructuration constituent un passif s’ils résultent d’une obligation de 
l’entité vis-à vis de tiers, ayant pour origine la décision prise par l’organe compétent, 
matérialisée avant la date de clôture par l’annonce de cette décision aux tiers 
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concernés, et à condition que l’entité n’attende plus de contrepartie de ceux-ci. Les 
coûts d’une restructuration conditionnée par une opération financière telle qu’une 
cession d’activité ne peuvent être provisionnés tant que l’entité n’est pas engagée par 
un accord irrévocable. 

• 3- Les pertes d’exploitation futures, ne répondant pas à la définition d’un passif de 
l’article 212-1, ne sont pas provisionnées. 

• 312-9. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Les produits constatés d’avance 
constituent des passifs. 

Comptabilisation ultérieure (Règlement n°2000-06 du CRC) 

312-10. – (Règlements n°2000-06 et n°2005-09 du CRC) – Les provisions sont rapportées en 
totalité au résultat quand les raisons qui les ont motivées ont cessé d’exister, c’est-à-dire soit 
quand l’entité n’a plus d’obligation, soit quand il n’est plus probable que celle-ci entraînera une 
sortie de ressources sans contrepartie au moins équivalente de la part du tiers.  

 

Comptabilisation des produits et charges (Règlement n°2000-06 du CRC) 

313-1. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Pour calculer le résultat par différence entre les 
produits et les charges de l’exercice, sont rattachés à l’exercice :  

• les produits acquis à cet exercice, auxquels s’ajoutent éventuellement les produits 
acquis à des exercices précédents mais qui, par erreur ou omission, n’ont pas alors fait 
l’objet d’un enregistrement comptable ; 

• les charges supportées par l’exercice, auxquelles s’ajoutent éventuellement les charges 
afférentes à des exercices précédents mais qui, par erreur ou omission, n’ont pas alors 
fait l’objet d’un enregistrement comptable. 

• 313-2. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Seuls les bénéfices réalisés à la date de 
clôture d’un exercice peuvent être inscrits dans le résultat de cet exercice. 

• 313-3. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Les transactions assorties d’une clause de 
réserve de propriété sont comptabilisées à la date de la livraison du bien et non à celle 
du transfert de propriété. 

• 313-4. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Les remises ou réductions accordées dans 
le cadre du règlement des difficultés d’entreprises sont enregistrées ainsi qu’il suit. 
Lorsqu’elles sont accordées sous condition résolutoire, les remises ou réductions sont 
comptabilisées dès l’accord des parties, s’il s’agit d’un règlement amiable ou dès la 
décision du tribunal arrêtant le plan de redressement, s’il s’agit d’un règlement 
judiciaire. 
Lorsqu’elles sont accordées sous condition suspensive, les remises ou réductions sont 
comptabilisées lorsque la condition est remplie. 

313-5. – (Règlement n°2004-06 du CRC) – Le résultat tient compte des risques et des pertes 
qui ont pris naissance au cours de l’exercice ou d’un exercice antérieur même s’ils sont connus 
entre la date de clôture de l’exercice et celle de l’établissement des comptes annuels.  

313-6. – (Règlement n°2004-06 du CRC) – Les créances non déclarées en cours de 
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redressement judiciaire sont enregistrées ainsi qu’il suit :  

Le produit chez le débiteur et la charge chez le créancier, correspondant à la créance non 
déclarée, sont comptabilisés :  

• si aucune demande en relevé de forclusion n’a été formée dans un délai d’un an à 
compter du jugement d’ouverture de la procédure : à l’expiration de ce délai ; 

• si une demande en relevé de forclusion a été formée et rejetée : à la date de 
l’ordonnance de rejet. Tant que la décision n’est pas définitive, le débiteur constitue 
une provision. 

Changements de méthodes comptables, d’estimation et de modalités 
d’application, corrections d’erreurs 

(Règlement n°2000-06 du CRC) 

314-1. – (Règlements n°99-09 et n° 2000-06 du CRC) – Lors de changements de méthodes 
comptables, l’effet, après impôt, de la nouvelle méthode est calculé de façon rétrospective, 
comme si celle-ci avait toujours été appliquée. Dans les cas où l’estimation de l’effet à 
l’ouverture ne peut être faite de façon objective, en particulier lorsque la nouvelle méthode est 
caractérisée par la prise en compte d’hypothèses, le calcul de l’effet du changement sera fait de 
manière prospective.  

L’impact du changement déterminé à l’ouverture, après effet d’impôt, est imputé en « report à 
nouveau » dès l’ouverture de l’exercice sauf si, en raison de l’application de règles fiscales, 
l’entreprise est amenée à comptabiliser l’impact du changement dans le compte de résultat.  

Lorsque les changements de méthodes comptables ont conduit à comptabiliser des provisions 
sans passer par le compte de résultat, la reprise de ces provisions s’effectue directement par les 
capitaux propres pour la partie qui n’a pas trouvé sa justification.  

314-2. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – 1 - Les changements d’estimation et de modalités 
d’application n’ont qu’un effet sur l’exercice en cours et les exercices futurs. L’incidence du 
changement correspondant à l’exercice en cours est enregistrée dans les comptes de l’exercice. 
Les changements d’estimation peuvent avoir un effet sur les différentes lignes du bilan et du 
compte de résultat.  

2- L’incidence des changements d’options fiscales correspondant à l’exercice en cours est 
constatée dans le résultat de l’exercice.  

314-3. – (Règlement n°2000-06 du CRC) – Les corrections résultant d’erreurs, d’omissions 
matérielles, d’interprétations erronées ou de l’adoption d’une méthode comptable non admise, 
sont comptabilisées dans le résultat de l’exercice au cours duquel elles sont constatées ; 
l’incidence, après impôt, des corrections d’erreurs significatives est présentée sur une ligne 
séparée du compte de résultat, sauf lorsqu’il s’agit de corriger une écriture ayant été directement 
imputée sur les capitaux propres.  

 


